
 

 
 Kiehl-Eco-Refresher 

Huile d'entretien filmogène phase aqueuse  
 
Propriétés 
Exclusivité mondiale, brevet déposé. Avive la couleur en fonction de l'essence du bois. Sèche  
mate, non parfumée, non pigmentée. Durcissement oxydatif, laisse respirer le bois, peut être  
lustrée. Mise en œuvre facile, filmogène, pouvoir garnissant élevé. Accessible après environ  
2 heures et essuyable après environ 2 jours. Kiehl-Eco-Refresher est exempt de métaux lourds  
et de solvants. Après durcissement, possibilité de traitement complémentaire avec Kiehl-Legnodur. 
 

Composition 
Composants à base d'huiles végétales, cires, tensioactifs non ioniques < 5 %, siccatifs exempts  
de métaux lourds.  
pH produit concentré : env. 8 
 

Domaine d'application 
Pour l'entretien de toutes les essences de bois européennes. Pour les bois exotiques bruts, effectuer  
au préalable un test de compatibilité. Pour l'huilage de base et d'entretien de toutes surfaces en bois  
massif, comme parquet, plancher, bois de bout, parquet industriel, parquet huilé par UV, escaliers, 
panneaux OSB, bois contrecollé etc. Ne pas utiliser sur des sols en bois vitrifiés, protégés ou cirés. 
 

Application 
Une excellente adhérence et un aspect impeccable ne sont garantis que sur des surfaces  
propres, exemptes de graisse, cire, silicone, poussière et non protégées. La température  
du sol doit se situer entre 10 °C et 25 °C. Secouer énergiquement le bidon avant toute  
application. 
Huilage de base : Un mode d'emploi détaillé est disponible sur demande. 
Huilage d'entretien : Pour les surfaces en bois abîmées, effectuer au préalable un décapage  
mécanisé à sec (monobrosse, couronne d'aspiration, aspirateur, Kiehl-Legno-Pad). Déplacer  
la machine en mouvements circulaires jusqu'à ce que la surface soit nettoyée de façon  
homogène, que les dépôts de salissures soient éliminés des pores et que l'aspect soit  
uniforme. Éliminer ensuite la poussière résiduelle avec des textiles humides. 
Mise en œuvre : Utiliser pur. Verser env. 200 ml sur le sol nettoyé. Répartir  
immédiatement sur env. 10 m² avec un mouilleur ou une frange en une couche  
fine et régulière. Procéder par bandes se chevauchant. Selon la nature de la surface,  
1-2 applications seront nécessaires dans un intervalle de 2 heures. 
Lustrage : La surface huilée sèche peut, jusqu'à 24 h après l'application, être lustrée  
avec une monobrosse (env. 150-1000 tr/min.) équipée d'un multi-disque pour obtenir  
une consolidation et un effet brillant.  
 

Nous déclinons toute responsabilité pour des dommages causés par une utilisation  
non appropriée du produit. 
 

Nettoyage des ustensiles : eau 

Consommation par m² 
Huilage de base : env. 50 ml/m²,  
en fonction du pouvoir absorbant du support 
Huilage d'entretien : env. 20 ml/m²,  
en fonction du pouvoir absorbant du support 
 
 
 
 
Produit non destiné au consommateur final selon 1999/44/CE art. 1. 
 
 
Conditionnement 
Carton de 2 x 5 litres Réf. j 22 16 05 Protéger du gel ! 
 

Nettoyage et 
entretien des 
sols en bois 

 

13
.0

6.2
01

6 
 25

.10
.20

16
 

 

 

ww
w.

kie
hl

-g
ro

up
.co

m
 

Indications : En cas de contact avec les yeux ou la peau, rincer immédiatement  
et abondamment avec de l’eau. Ne pas rejeter les résidus à l’égout, dans les  
cours d’eau ou le sol. Éviter de manger, boire et fumer pendant l’utilisation de  
Kiehl-Eco-Refresher. À conserver hors de portée des enfants. Utiliser rapidement  
les bidons entamés. Éliminer les restes de produit durcis avec les déchets  
domestiques. Apporter les restes de produit liquides à la déchetterie. Refermer  
le bidon immédiatement après utilisation. À base de matières premières issues  
de ressources renouvelables. L'emballage est recyclable. Pour de plus amples 
informations sur les raisons qui ont conduit à décerner l'Écolabel à ce produit,  
consultez le site Internet suivant : www.ecolabel.eu. 

* Information sur le niveau d’émission de 
substances volatiles dans l’air intérieur, 
présentant un risque de toxicité par 
inhalation, sur une échelle de classe 
allant de A+ (très faibles émissions) à C 
(fortes émissions) 


